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COMMUNIQUE DE PRESSE 

15,6 M€ investis pour l’eau en Provence-Alpes-Côte d’Azur au 1er trimestre 2016 

Le territoire de Provence-Alpes-Côte d’Azur reçoit, pour 99 opérations, 15,6 M€ d’aides de l’agence de 
l’eau Rhône Méditerranée Corse. 

Plus de la moitié de ces aides vont à la gestion quantitative de la ressource en eau, avec des projets visant 
à lutter contre les fuites tant sur les réseaux de distribution d’eau potable que sur d’importants ouvrages 
structurants d’amenée d’eau brute. Un quart des aides vont à la réduction des rejets d’eaux usées des 
collectivités et 12% sont consacrés à la préservation et restauration des milieux aquatiques. 

Au total, sur les bassins Rhône Méditerranée et Corse, les décisions d’attribution des aides de l’agence de 
l’eau, pour le 1er trimestre 2016, totalisent un montant de 63,7 millions d’euros pour financer 506 projets 
pour l’eau. 
 

Parmi les opérations soutenues, 5 projets remarquables : 

 
1- Pour préserver la ressource en eau et lutter contre les fuites 
La Régie Eau d’Azur (06) réhabilite le tunnel de la Roquette afin d’économiser environ 700 000 m3 d’eau 
par an et d’améliorer le rendement du canal de la Vésubie qui fournit l’eau distribuée entre Nice et 
Monaco. L’aide de l’agence est de 3,4 M€. 
 
La Métropole Aix Marseille Provence (13) installe des vannes de régulations sur la branche mère du canal 
de Marseille qui achemine les eaux du bassin de la Durance jusqu'aux communes des Bouches du Rhône. 
Ces vannes permettront de réguler les débits d’eau en fonction de la demande et de faire une économie 
d’eau estimée à 3 millions de m3 par an. L’agence de l’eau apporte une aide de 1,1 M€. 
 
2- Pour réduire les rejets de pollution domestique 
La Métropole Aix Marseille (13) améliore le fonctionnement du système d’assainissement de Marseille et 
met en place un centre de pilotage automatique appelé « Ph@re ». En toutes circonstances et en cas 
d’orage notamment, il sera capable d’organiser automatiquement le stockage et le traitement des eaux 
usées afin de réduire les déversements de pollution au milieu naturel et d’éviter la fermeture des plages. 
L’agence de l’eau attribue une aide de 817 K€. 
 
La Commune de Saint Laurent du Cros (05), située sur le bassin versant du Drac-amont, construit une 
station d’épuration de type lits plantés de roseaux, un réseau de transfert et de collecte des eaux usées et 
un réseau d’eau pluviale. Il réhabilite également 2 km de canalisations d’eau potable. L’aide apportée à la 
commune de Saint Laurent du Cros est de 1,2 M€. 
 
3- Pour rétablir la continuité écologique des cours d’eau 
Le syndicat mixte du bassin des Sorgues (84) va restaurer la libre circulation des poissons au niveau du 
seuil de la Croupière sur la commune de Thor. Pour installer une passe à poissons et réparer l’ouvrage très 
dégradé, l’agence de l’eau apporte une aide de 658 K€. 
  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A propos de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse  
L’agence de l’eau est un établissement public de l’Etat sous tutelle du ministère de l’environnement, dédié 
à la protection de l’eau. Elle perçoit l’impôt sur l’eau payé par tous les usagers : ménages, collectivités, 
industriels, agriculteurs… Chaque euro collecté est réinvesti auprès des collectivités, industriels, 
agriculteurs et associations pour mettre aux normes les stations d’épuration, renouveler les réseaux d’eau 
potable, économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des pollutions par les pesticides et les 
nitrates, restaurer le fonctionnement naturel des rivières. La commission des aides délibère 4 fois par an 
pour allouer les aides dans le cadre de son programme d’intervention 2013-2018 « Sauvons l’eau » qui 
investit 3,6 milliards d’euros sur 6 ans. Elle est composée des membres du conseil d’administration de 
l’agence de l’eau. 

Contacts presse :  
Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse – Valérie Santini – 04 72 71 28 63 valerie.santini@eaurmc.fr 
Agence Amalthea – Claire Faucon : 04 26 78 27 13 – cfaucon@amalthea.fr 

Lutte contre les pollutions 
domestiques (traitement) 

1,17 M€ (7,5%) 

Lutte contre les pollutions 
domestiques (collecte) 

2,73 M€ (17,5%) 

Lutte contre les pollutions 
industrielles et substances 

dangereuses 
0,19 M€ (1,2%) 

Lutte contre les pollutions 
agricoles et les pesticides  

0,01 M€ (0,1%) 

Gestion quantitative de 
l'eau 

8,22 M€ (52,8%) 

Préservation et 
restauration de la qualité 
de l'alimentation en eau 

potable 
0,84 M€ (5,4%) 

Préservation et 
restauration des milieux 

aquatiques 
1,83 M€ (11,8%) 

Animation des politiques 
de l'eau 

0,59 M€ (3,8%) 

Aides Agence de l'eau RMC 
Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Décisions 1er trimestre 2016 

15,59 M€ 
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